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Communiqué du 21 janvier 2009

Il y a 216 ans aujourd'hui, le 21 janvier 1793, Louis XVI était guillotiné et avec lui, la monarchie absolue.

Depuis le début de la 13ème législature, les lois présentées par le Président de la République, son gouvernement et sa majorité traduisent une nostalgie à peine dissimulée de l'ancien régime.

Après avoir porté un coup sévère à l'indépendance de l'audiovisuel public, dans un climat de pressions répétées et délétères sur la presse, dans le contexte d'une reprise en main à la fois de la justice et des collectivités territoriales aujourd'hui en majorité à gauche, Nicolas Sarkozy s'attaque aujourd'hui à un contre-pouvoir pourtant dépositaire de l'équilibre de la République : le Parlement.

Dans la nuit du 21 janvier 2009, les débats à l'Assemblée nationale se sont mués en une crise politique que la majorité, le gouvernement et le Président de l'Assemblée nationale ont pris la responsabilité d'ouvrir. 

La discussion sur l'article 13, « article guillotine », clé du projet de loi organique qui remet profondément en cause le droit d'amendement, a été stoppée brutalement (cf. lien ci-dessous http://www.dailymotion.com/GroupeSRC/video/x83isy_1-crise-politique-article-13_news)
Une manière de procéder emblématique de la volonté du Président de la République, qui vise à   retirer à l’opposition parlementaire le seul pouvoir qu’elle détient encore dans nos institutions : le temps de débattre, le temps d’expertiser les textes, le temps d’éclairer l'opinion publique. Le temps, en somme, de faire sortir les débats importants du seul hémicycle.

Les événèments de la nuit dernière ont suscité une émotion très vive au sein des députés de gauche. Certains considèreront que nous en avons trop fait, que nous sommes loins des problèmes quotidiens des Français. Il faut pourtant bien saisir la portée de ce qui se joue aujourd'hui au Parlement.  Le gouvernement, incapable de répondre aux inquiétudes face à la crise et prisonnier de ses propres choix économiques et sociaux, s'en prend aux contre pouvoirs qui pourraient le mettre en difficulté, notamment en s'attaquant à cet outil fondamental de la démocratie qu'est le droit d'amendement.

Les conditions du débat d'hier soir nous ont amenés à prendre des décisions à la mesure de la gravité de la situation. Nous refusons que le Parlement soit une simple chambre d'enregistrement des desiderata du Président de la République, nous refusons le simulacre de débat que l'on nous propose. 
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